
 
 

TARIFS RELATIFS AUX PRESTATIONS DE FORMATION RENDUES À DES TIERS DANS LA 
STRUCTURE D’ENTRAINEMENT « FENÊTRE DE SORRELEY-MEYSATTAZ », AUX TERMES DE LA 
DÉLIBÉRATION DU GOUVERNEMENT RÉGIONAL N° 260 DU 26 FÉVRIER 2016.  

 

  

COURS DE FORMATION (DGR 260/2016 - délibération du Gouvernement 
régional n° 260 du 26 février 2016 pour les cours de formation spéciali-
sés)  

Tarif par personne 
et par jour 

Entraînement aux interventions de lutte contre les incendies et de secours 

dans des tunnels 

470,00 euros 
Entraînement à la conduite avec caméra thermique  

Entraînement aux interventions de lutte contre les incendies et de secours 

dans des milieux confinés 

Manœuvres d’entraînement dans le labyrinthe 

 

COURS DE FORMATION (DGR 1434/2017- délibération du Gouvernement 
régional n° 1434 du 23 octobre 2017 pour les cours de formation spéciali-
sés, au cas où la formation corresponde à plus de 40 jours par élève au 
cours de l’année ou à plus de 90 jours par élève dans les trois ans)  

Tarif par personne 
et par jour 

Entraînement aux interventions de lutte contre les incendies et de secours 

dans des tunnels 

400,00 euros 
Entraînement à la conduite avec caméra thermique  

Entraînement aux interventions de lutte contre les incendies et de secours 

dans des milieux confinés 

Manœuvres d’entraînement dans le labyrinthe 

 

 

Ces tarifs comprennent le matériel didactique et le matériel de consommation. 

 

 

VÉRIFICATION PRÉALABLE À LA DÉLIVRANCE DE L’ATTESTATION 
D’APTITUDE TECHNIQUE  

Tarif par personne  
et par jour 

Pour chaque participant  60,00 euros   

 

LOCATION DE LA STRUCTURE À DES TIERS 
 

Tarif par jour 

 3.000,00 euros 
 
 

 


